
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

SYNTHESE 

Rapporteur : Antoni ARDOUIN, Cen Bourgogne 

Aurélien NORAZ, Cen Normandie Seine 

 
 

Intervenants :  Solène SACRE, Cen Pays de la Loire 
 

 Emmanuelle BOUILLON, PNR des Marais du Cotentin et du Bessin, 
 

 Jérôme PORTERET, Cen Savoie 
 

 Antoni ARDOUIN, Cen Bourgogne et Aurélien NORAZ, Cen Normandie 
Seine 
 

Contexte :  
Les gestionnaires d’espaces naturels manifestent régulièrement leurs 
attentes pour développer la connaissance et la protection des zones humides 
dont ils assurent la gestion. Plusieurs méthodologies ou protocoles de terrain 
liés à la pédologie ont ainsi vu le jour ces dernières années et tentent de 
répondre à ce besoin. En parallèle, la réglementation sur les sols zones 
humides a évolué, tel qu’à travers l’arrêt du Conseil d’Etat du 22 février 
2017. 
 
Le groupe « géol/pédo » des Conservatoires a donc proposé un temps 
d’échange sur les sols de zones humides lors du congrès des Cen 2018 au 
Havre : partage d’informations et d’expériences, mise en œuvre de 
méthodologies, avancées réglementaires et liens avec les autres réseaux. 
 
  

Exemples 

présentés 

 

 Solène SACRE, Cen Pays de la Loire 
Le protocole Pédologie pour l’inventaire des tourbières dans le cadre 
du Plan Régional d’Actions Tourbières des Pays de la Loire 
 

 Emmanuelle BOUILLON, PNR des Marais du Cotentin et du Bessin, 
Indicateurs pour le suivi des sols tourbeux, l'exemple de Réserve 
Naturelle Nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie 
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 Jérôme PORTERET, Cen Savoie 
Evaluation des services écosystémiques en sol tourbeux – Exemple du  
Programme européen de coopération transfrontalière ALCOTRA 

 

 Antoni ARDOUIN, Cen Bourgogne et Aurélien NORAZ, Cen Normandie 
Seine 

Evolution du cadre réglementaire sur les sols de zones humides 
 
 

Principaux 

éléments 

débattus : 

 

 

 
L’atelier s’est divisé en deux phases avec tout d’abord des présentations et 
temps d’échanges techniques sur des projets et expériences pédologiques à 
destination à la fois d’un public technique averti et d’un public d’initiés non 
spécialistes. Puis, une phase s’est proposé d’aborder de manière 
participative les aspects réglementaires liés aux sols et d’échanger sur leurs 
impacts sur la protection des espaces naturels. 
 

Recommandations 

et perspectives: 

 
L’échange sur l’évolution de la réglementation relative aux zones humides 
a permis d’aboutir à la rédaction post-congrès d’une note des 
Conservatoires d'espaces naturels à l'attention de Jérôme Bignon et 
Frédérique Tuffnell, référents de la mission parlementaire sur les zones 
humides. Cette note, émise le 04 novembre 2018, stipule que, à l'appui de 
la note technique ministérielle du 26 juin 2017, les Conservatoires d’espaces 
naturels demandent une modification de l'article L.211-1 du code de 
l'environnement afin de stipuler la façon dont le terme « végétation» doit 
être entendu. 
 
 


